Conférence de presse du 19 mai 2009
Jeunes à l’aide sociale : Le pari de la formation doit être prioritaire !
L’étude présentée par Travail Suisse met en évidence la nécessité de changer notre approche face aux personnes à l’aide sociale. C’est tout particulièrement vrai pour les jeunes entre 18 et 25 ans.  
Josiane Aubert, conseillère nationale et vice-présidente de Travail.Suisse

C’est le pari que le canton de Vaud a fait dès 2006, en entreprenant une analyse sérieuse de la situation de cette catégorie de personnes, soit environ 2000 jeunes à l’aide sociale (RI= revenu minimum d’insertion).  70 % d’entre eux n’ont pas de formation professionnelle !
Une telle situation ne pouvait rester sans action, car l’aide sociale n’est pas une perspective de vie sur le long terme, ni pour la personne qui reste en marge du monde professionnel, n’arrive pas à s’assumer financièrement, perd confiance en l’avenir, ni pour la société qui doit assumer des coûts sociaux importants.  
Pour tous ces jeunes sans formation, rechercher une intégration dans le monde du travail aussi rapidement que possible signifie le plus souvent un travail précaire, mal rémunéré, sans perspective, et un retour plus que probable au chômage, puis à l’aide sociale après quelques mois d’activité rémunérée.

La nécessité de mettre en place un système qui favorise leur entrée dans un processus de formation professionnelle pour sortir de ce cercle vicieux a poussé les autorités cantonales à expérimenter le programme FORJAD (Formation pour les jeunes adultes en difficulté). Doté de 8 millions sur trois ans, ce programme a permis à 400 jeunes de décrocher un contrat d’apprentissage, avec un taux de réussite (maintien dans la formation) de l’ordre de 70 % à ce jour.  Les résultats scolaires de ces jeunes adultes atteignent 85% de réussite sans redoublement et 15% avec redoublement.
Au vu de ces résultats encourageants, le gouvernement vaudois a décidé de pérenniser ce programme FORJAD.   
Les conditions nécessaires à la réussite d’un tel programme commencent par une collaboration entre tous les départements concernés :  
· Département de l’Action sociale, 

· Département de la Formation, de la Jeunesse et de la Culture, 

· Département de l’Economie
Seule une action concertée, qui associe les centres régionaux d’action sociale, les services d’orientation professionnelle, mais aussi les services du Département de l’Economie pour entreprendre des démarches constructives auprès des entreprises peut assurer le succès d’une telle démarche. 

Passage de l’aide sociale à la bourse d’étude : un pas décisif vers la formation !

L’étude approfondie et comparative des aides diverses ( aide sociale par le RI, système de bourses, aides complémentaires pour l’assurance maladie, etc… ) a permis de conduire à une grande réforme :  Les jeunes de 18 à 25 ans jusqu’ici dépendants de l’aide sociale qui entreront dans le programme FORJAD passeront sous le régime des bourses d’étude.  Une telle mutation n’est pas anodine, elle met justement l’accent sur la formation professionnelle, et jette un pont vers l’avenir en créant des perspectives de vie indépendante par une insertion solide dans le monde du travail, diplôme en poche !  
Cette mutation dans la façon d’envisager la problématique exige que le canton accepte une harmonisation positive de ces différents régimes d’aide ( en particulier RI et bourses). Elle passe par un financement plus important de ces programmes, pour éviter tout effet de seuil (un jeune qui passe de l’aide sociale aux bourses ne doit pas être pénalisé financièrement, mais encouragé).  Le pari est de taille : les finances cantonales sont sollicitées plus fortement dans un premier temps, mais seront gagnantes après quelques années, lorsque nombre de ces jeunes entre 18 et 25 ans auront acquis leur diplôme, gagné leur indépendance financière et intégré durablement le monde professionnel.  

Un tel programme doit naturellement être couplé avec un effort particulier pour la tranche d’âge de 15 à 18 ans. Il s’agit de suivre avec la plus grande attention les jeunes qui ne trouvent pas de places d’apprentissage au sortir de l’école, qui décrochent au cours de la première année d’apprentissage ou dans les premiers mois du gymnase : tous ces jeunes doivent faire l’objet de programmes adaptés à leur situation, pour trouver des réponses au cas par cas, et éviter un glissement vers l’aide sociale. 
Le canton de Vaud travaille en parallèle à l’introduction d’un « guichet régional unique », qui devra permettre un suivi plus adéquat de tous les jeunes qui en auront besoin pour assurer au mieux la transition école – métier, par du « caoching », du « case management », et une mise en relation des établissements scolaires, des offices d’orientation professionnelle, des centres sociaux régionaux, ainsi que des milieux économiques, thérapeutiques, associatifs.

Une coalition nationale en faveur de la formation pour toutes et tous est urgente !  
95% de jeunes  diplômés  du secondaire II dans un proche avenir:  comment y parvenir ?  (aujourd’hui, ce sont 89%, en espérant que la crise ne mettra pas à mal ce chiffre…)
Chaque canton cherche des solutions, l’OFFT édicte des normes, lance des propositions, et, comme souvent dans notre pays, chacun réinvente la poudre dans son coin … 

Nous demandons une mise en réseau rapide de toutes ces expériences, et une action concertée entre :
· Les cantons au sein de la CDAS, et de la CDIP
· La CSIAS, qui édicte les normes minimales

· La Confédération, par tous les départements et offices concernés.
La lutte pour la formation des jeunes générations doit montrer un front uni à tous les niveaux de notre état de droit, communes, cantons, Confédération.  Sortir de l’aide sociale grâce à une formation professionnelle suivie avec succès est un enjeu de première importance, pour les personnes concernées d’abord, pour l’Etat, et aussi pour l’économie. L’assurance chômage doit aussi tenir compte de la priorité qu’il s’agit de donner à la formation professionnelle, et nécessite à cet égard des modifications.  

Ce constat met une fois de plus en évidence des arguments en faveur de la création d’une loi – cadre fédérale dans le domaine de l’aide sociale.  La crise économique à laquelle nous sommes actuellement confrontés, doit nous inciter à préparer l’avenir avec d’autant plus de détermination. Cet avenir sera plus facile à construire si nous savons donner à la formation de toutes et tous sa juste place.  
Une politique sociale bien comprise passe par la formation professionnelle des personnes jusqu’ici laissées pour compte. Nous ne pouvons pas nous cacher derrière un partage artificiel des tâches, la Confédération renvoyant à la sacro-sainte autonomie des cantons, ou à la subsidiarité pour éviter de prendre sa part de responsabilité. Ceci est encore moins acceptable en période de crise économique grave. Une mise en réseau de tous les niveaux et services concernés est urgente, d’autant plus en période de récession. 
Travail.Suisse appelle toutes les parties à prendre ce défi au sérieux  et à penser la formation pour toutes et tous comme un atout déterminant pour l’avenir !
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